
 

Office du Développement                                                         Ville de BIGUGLIA  

Agricole et Rural de Corse                                                        

            
 

CONVENTION 
 

relative à la mise à disposition par l’Office du Développement  

Agricole et Rural de Corse 

de Monsieur Jean LUZI auprès de la Ville de BIGUGLIA  

 

  

ENTRE 

 L’Office du Développement Agricole et Rural de Corse représenté par sa 

Directrice par intérim, Madame Marie-Pierre BIANCHINI 

d’une part, 

 

ET 

La Ville de BIGUGLIA représentée par son Maire, Monsieur Jean-Charles 

GIABICONI 

d’autre part, 

 

 

 

VU le décret 2008/580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 

locaux, notamment son article 11, 

 

VU la délibération n°2022/421 du Conseil d’Administration de l’ODARC en date du 2 

décembre 2022 adoptant la mise à disposition d’un personnel de l’ODARC auprès de 

la Ville de BIGUGLIA et autorisant la Directrice par intérim de l’Office du 

Développement Agricole et Rural de Corse à signer la convention de mise à 

disposition de personnel entre l’ODARC et la Ville de BIGUGLIA,  

 

VU la délibération n°91151222 en date du 15 décembre 2022 du Conseil Municipal de la 

Ville de BIGUGLIA, relative à la mise à disposition de salarié de l’ODARC auprès 

de cette dernière, 

 

VU la convention de mise à disposition par l’ODARC de Monsieur Jean Luzi auprès de 

la Ville de BIGUGLIA, en date du 22 décembre 2022, conclue pour une durée de 

deux ans à compter du 1er janvier 2023, 

 

VU  la demande de prolongation de la Mairie de BIGUGLIA en date du 12 septembre 

2024, de prolonger la mise à disposition de Monsieur Jean LUZI d’une durée de deux 

ans, au poste de chargé de mission « Ingénierie et Développement de projets ruraux 

et urbains » 

 

VU la demande de prolongation de l’intéressé reçue par les Services de l’ODARC le 24 

Septembre 2024, 
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VU la délibération n°…………. du Conseil d’Administration de l’ODARC en date du 28 

octobre 2024 autorisant la Directrice par intérim de l’Office du Développement 

Agricole et Rural de Corse à signer la convention de mise à disposition de personnel 

entre l’ODARC et la Ville de BIGUGLIA  

 

VU la délibération n°……… en date du ……….. du Conseil Municipal de la Ville de 

BIGUGLIA, relative à la mise à disposition de salarié de l’ODARC auprès de cette 

dernière.  

 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1er : L’Office du Développement Agricole et Rural de Corse met à disposition de 

la Ville de BIGUGLIA, M. Jean LUZI, à compter du 1er janvier 2025 pour une durée de deux 

ans supplémentaires. 

 

ARTICLE 2 : Pendant la durée de cette mise à disposition, M. Jean LUZI reste régi par le 

statut du personnel de l’ODARC. 

Il perçoit à ce titre la rémunération indiciaire, les primes et autres avantages auxquels il peut 

prétendre notamment les titres restaurant. 

 

ARTICLE 3 : La Ville de BIGUGLIA fixe les conditions de travail de M. Jean LUZI, qui 

est soumis, durant sa mise à disposition, à l’ensemble des règles d’organisation et de 

fonctionnement de l’administration d’accueil, et aux obligations s’imposant aux 

fonctionnaires. 

 

M. Jean LUZI en qualité de chargé de mission « Ingénierie et Développement de projets 

ruraux et urbains » aura pour tâches la planification opérationnelle et le pilotage des projets 

structurants d’investissement public en lien avec les secteurs agricole et rural de cette 

commune. 

 

ARTICLE 4 : Pendant la mise à disposition de M. Jean LUZI, la Ville de BIGUGLIA 

informera l’ODARC de tout événement le concernant et ayant une incidence directe ou 

indirecte sur sa carrière, sa rémunération ou sa position s’agissant notamment : 

 - du suivi de ses absences (congés de maladie, congés annuels, accident), 

 - de la nature des fonctions qui lui sont confiées, 

 - de sa manière de servir. 

 

ARTICLE 5 : Si le comportement de M. Jean LUZI est susceptible d’entraîner une sanction 

disciplinaire, la Ville de BIGUGLIA remet un rapport détaillé à l’ODARC qui prend les 

mesures nécessaires, dans le respect des procédures statutaires de l’Office. 

 

ARTICLE 6 : La rémunération de M Jean LUZI et les charges patronales induites sont 

acquittées par l’ODARC. Elles donneront lieu à remboursements semestriels par la Ville de 

BIGUGLIA, à terme échu, au vu des titres de recettes émis par l’ODARC. La TVA sera 

applicable au taux en vigueur lors de la refacturation. 
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La Ville de BIGUGLIA prendra directement à sa charge l’indemnisation des frais de 

déplacement exposés par M. Jean LUZI dans l’exercice de ses missions, les frais relatifs à 

des actions de formation et plus généralement les frais et sujétions causés par l’exercice de ses 

fonctions sans pouvoir prétendre à leur remboursement. De même, les moyens matériels 

nécessaires à la mission seront mis à disposition de M. Jean LUZI par la Ville de 

BIGUGLIA. 

  

ARTICLE 7 : La partie qui voudra obtenir la résiliation de la présente convention devra la 

dénoncer trois mois avant l’échéance souhaitée. 

 

ARTICLE 8 : Pour tout ce qui n’est pas expressément prévu soit par les textes régissant la 

mise à disposition applicable aux établissements publics administratifs, soit par la présente 

convention, les signataires s’engagent à agir après concertation préalable. 

 

 

  

  Fait en triple exemplaires 

  A Bastia, le  

 

 

 

La Directrice par intérim de l’Office du Le Maire de la Ville de BIGUGLIA 

Développement Agricole et Rural de Corse   

   

 

 

Marie-Pierre BIANCHINI  Jean-Charles GIABICONI 
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